
Dès sa signature par le propr iétaire du véhicule ou par la personne qu t l  a
accréditée à cet effet, I 'ordre d'intervention établi en double exemplaire constitue,
selon les cas, un bon de commande d'interyention, d'établissement d'un devis, de
prestation de service, d'entretien ou de réparation, ou d'achat des pièces induites
par la réparation. L'ordre d'intervention établit la prise en charge du véhicule par le
Garage et détermine les conditions de son interyention.

2 ' l  DEVTS

Lorsqu'un devis est demandé par le Client, l 'ordre d intervention mentionne son
montant forfaitaire s' i l  peut être établi sans démontage ou ce montant. augmenlé
des frâis de démontage et de remontage s i ls sont nécessaires à son établis-
sement. Le coût d établissement du devis est à la charge du Client, à moins qu i l ne
passe commande des travaux qui en font I objet. Sauf mention expresse du devis,
son montant ne comprend pas les frais de dépannage et d'acheminement du
véhicule Jusqu'à I atelier du Garage.

3" / ENGAGEMENT JURIDIQUE DES PARTIES

Le Gârage s engage à effectuer les travaux demandés sauf cas visés à I 'article 4 ci-
après. l l  s'engage également à respecter les délais de l ivraison sauf cas égitime-
ment lustif iés tels que force majeure, défaut ou retard d'approvisionnement ou
diff icultés particulières décelées sur le véhicule du Client. Dans tous les cas, le
Garage s'engage à en avertir ie Client par téléphone ou à défaut par courrier, dans
les meilleurs délais.

Le Cl ient  s 'engage:
-  à respecter le rendez-vous qui  lu i  a été f ixé pour prendre l ivraison de son

véhicule. En cas d'empêchement, i l  en informera ie Garage;
-  à acqui t ter  â la l ivraison du véhicule le montant de la facture résul tant  des

travâux demandés.

4" / TRAVAUX

Le Client autorise expressément le Garage à effectuer et à lui facturer les travaux
que ce dernier jugerai t  nécessaires à la sécur i té de son véhicule et  dont i l
découvrirait le besoin à l occasion de son intervention, même s'i ls ne sont pas
prévus sur l ordre d'intervention. Toutefois, au cas où lâ valeur de ces travaux
excéderait 10 % de celle des travaux commandés, le Garage ne pourra les réaliser
qu'après la signature par le Client d'un ordre d'interuention complémentarre.

En ne signant pas cet ordre d intervention complémentaire, le Ciient a la possibil i té
de s opposer à | exécution des travaux, en signant dans ce cas, une décharge de
responsabil ité au profit du Garage. Dans le cas où le Client s oppose aux travaux
nécessaires à la sécurité du véhicule et que cela empêche la poursuite ou
l achèvement des travaux acceptés par lui, le Client devra au Garage le prix des
travaux rêalisés et des pièces fournies par ce dernier avant I ' interruption de la répa-
ratton.

5" / ESSAI

Le Client autorise le Garage à uti l iser son véhicule en vue des essais nécessaires à
la bonne exécution des travaux. Le carburant uti l isé pour les essais reste à la
charge du Cl ient .  En cas d 'accident survenu à un véhicule au cours d un essai
effectuê par le Garage, celui-ci se réserve la possibil i té d'effectLrer lui-même les
réparations.

Les pièces remplacées seront détruites. Elles ne seront remises au Client que s'i l
en fa i t  la demande préalable sur I 'Ordre d ' interyent ion.  Le Cl ient  ne pourra en
aucun cas réclamer les pièces faisant i 'objet d'un échange-standard ou transmises
au centre d'expertise à I 'occasion d'une demande de garantie.

7 ' i  MISE A DISPOSITION OU VEHICULE

La date prévisionnelle de mise à disposition du véhicule est donnée sous reserve
de la disponibil i té des pièces de rechange. A défaut d'avis Çontraire émis par le
Garage, elle vaut date de rendez-vous pour la reprise de son véhicule par le Client.
A défaut d enlèvement dans un délai de 1 0 jours ouvrés à Çompter de cette date de
mise à disposition du véhicule réparé, une lettre recommandée avec accusé de
réception valant mise en demeure pourra être envoyée au Client. A défaut
d enlèvement dans les 48 heures à compter de la orésentation de la lettre
recommandée de mise en demeure. une indemnité d'encombrement lui sera
facturée, au tâux équivalent à une heure de main d'æuvre par jour, à compter de la
mise à disposition.

En cas d envoi de la facture par courrier, celui-ci vaut. à sa réception par le Client.
mise à drsposition du véhicule réparé, sous condition de règlement de ladite facture
A compter de cette date, I ' indemnité d'encombrement commencera donc à courir.

Le Client est invité à contrôler le bon état de son véhicule à sa réception. Aucune
contestation ne pourra être acceptée quant à une anomalie portant sur un organe
sans rapport  avec les organes ayant fa i t  1 'objet  de réparat ion,  et  en toute
hypothèse, aucune contestâtion ne pourra être faite quant à l état de la carrossene,
dès lors oue le véhicule aura oui t té l 'atel ier  et  aura été remis au Cl ient  ou à son
éventuel mandataire.

Sauf à ce que le Cl ient  a i t  réglé la facture d ' interveni ion et  que le Garage ai t
comme activité usuelle 1a location d'enrplacements de garage et que le Clienl en
paye régul ièrement le loyer,  le Garage pourra fa i re procéder,  après mise en
demeure par lettre recommandée, à la vente aux enchères publiques du véhicule
du Clrent conformément aux art ictes 1 ' '  et  suivants de la lo i  du 3l  DÉCEMBRE
1903, modifiée par la loi du 31 DÉcEN/IBRE 1968, si ledit véhicule n a pas été retiré
dans les six mois suivant la date de l ivraison prévue.

CONDITIONS GENERALES D'INTERVENTION

TOP GARAGE

9' /  PAIEMENT

Le règlement de la facture s'effectue au comptant au moment de a restitution du
véhicule au C ient .  La rest i tut ion du véhicule au Cl ient  ou à son mandataire vaut
réceptron de travaux.

Si le dépôt du véhicule a été etfectué par un mandataire du propfiétaire, tous deux
seront tenus soi idajrement entre eux au paiement de la facture,  le Gârage
bénéficiant du droit de réclamer tout ou pariie de la facture au propriétaire ou a son
mandalaire.

En cas de reglement anticipé. aucun escompte ne sera accordé.

En cas de retard de paiement, et sans mise en demeure préalable. des pénalités
seronl appiiquées d'un montant égal à une fois et demie le taux d intérêt légal en
vigueur au jour de la date de paiement figurant sur la facture.

10" /  ASSURANCE

Le Garage n'intervient en aucune manière dans toute contestation pouvant survenir
entre une compagnie d'assurance et le Client ayant commandé des travaux sur son
véhicule suite à un accident. Le propriétaire du véhicule demeure seul tenu vis-à-vis
du Garage au paiement intégral des factures.

11' l  DROITDERETENTION

En application de l 'article 2286 du Code Civil, le Garage peut retenir le véhicule du
Client jusqu'au parement intégral de sa (ses) facture(s).

12' / GARANTIE NATIONALE

La gafant ie nat ionaie (  TOP GARAGE > est  valable dans la l inr i te du terr i to i re
métropolitain français (hors DOI\,4-TOM et Corse) sur toutes les pièces de rechange
qualité d'origine neuves, sur présentation, dans un délai n'excédant pas un an de
sa date, de la facture justif iant que la réparation a été réalisée par un garage
TOP GARAGE. La durée de la garantie est celle appliquée par les fournisseurs de
pièces ou composants. Les interventions réalisées au titre de la garantie n ont pas
pour effet de prolonger celle-ci.

Seules les pièces montées dans un véhicuie automobi le par un garage
TOP GARAGE pour en remplacer des composants sont considérées comme des
pièces de rechange au sens de la garantie. La garantie couvre les travaux de
réparation et/ou la fourniture, selon le cas, à titre gratuit d une nouvelle pièce de
rechange en remplacement de la pièce défectueuse à I exclusion d autres pièces et
accessoires du véhicule éventuellement endommagés par la pièce défectueuse.

La garant ie couvre la remise en état  ou I  échange des pièces reconnues
défectueuses des éléments constitutifs suivants du véhicule r moteur, culasse. joint
de culasse, turbo, embrayage, boîte de vitesses (manuelle ou automatique), circuit
de refroidissement (pompe à eau. radiateurs refroidissement et  chauffage,
vent j lateurs),  c i rcui t  é lectr ique (al ternateur,  démarreur,  bat ter ie,  a l lumeur,
régulateur, modules électroniques, moteur essuie-glace. pompe lave-glace, moteur
lève-vi t ie) ,  système de freinage, t ransmission, cardans, pièces de direct ion et
pompe d'assistance, amortisseurs et pièces de suspension, rou ement de roue, kit
de distributlon, galets de courroies d'accessoires. échappement, condenseur et
compresseur de climatisation.

Lâ garâniie ne peut couvrir les frais occasionnés par l entretien courant ou résultânt
de I  usure normale des pièces, les dégâts occasionnés par un accident dê la
circulation ou par une catastrophe naturelle, les frals de dépannage, remorquage,
frais de rapatriement, d hébergement, etc..., les conséquences indirectes affectant
les autres pièces du véhicule ou les biens corporels ou incorporels appartenant à
I automobi iste ou à des tiers ni les oièces d'occasion.

Dans tous les cas, la garaniie ne s applique pas lorsque la défectuosité constatée
est due au fai t  que le Cl ient  a fa i t  réparer ou entretenir  son véhicule par un
gâragiste autre qu un garage TOP GARAGE , le véhtcule n'a pas été entretenu
conformément au carnet d'entretien constructeur, la pièce de rechange fournie
init ialement par le garage IOP GARAGE est uti l isée en dehors de la destinalion
prévue par son constructeur ou a fait I 'objet de modifications ou d adaptations non
autorisées par celui-ci. ou encore que le véhicule et/ou la pièce de rechange ont été
uti lrsés dans des conditions non Çonformes à celles prescrites oar le constructeur
(surcharge, compétrtion sportive...),

Le Garage n est responsable que des apparei ls f ixés sur le véhicule. Aucun objet
ne doit  être laissé dans le véhicule. Le Garage n'assume aucune responsâbi l i té à
ce t i t re.

, I4" /  INFORMATIQUE ET LIBERTES

Confornrément à la loi  (  Informatique et l ibertés >, le Cl ient est informé que les
données personnel les recuel l l ies sur l 'ordre d interyent ion sont suscept ibles de faire
l  objet de trai tements infofmatisés. Dans ce cas, i l  d ispose d un droi t  d 'accès, de
rect i f icat ion et de suppression des données personnel les le concernant.  Si  le Cl ient
souhaite exercer ces droi ts,  i l  doi t  contacter l 'entreprise dont les coordonnées
f igurent en en1ête du préseni document.

15" /  DIFFERENDS

En cas de di f férend relat i f  à I  exécut ion de l 'ordre d' intervent ion, le Garage et le
Cl ient  s engagent à épuiser toutes les procédures de conci l iat ion avant de
soumettre leur di f férend, au choix du demandeur,  soi t  au Tr ibunal  du l ieu où
demeure le défendeur,  soi t  au Tf ibunal  du l ieu de la s iqnature de I 'ordre
d' interyent ion.

Si  le Cl ient  est  un commerçant,  le Tr ibunal  compétent sera le Tr ibunal  de
Comnerce du siège du Garage.


